
SUCCESSIONS 
de 1791 à 1944 

 
Si la personne décédée laisse des biens immobiliers et des valeurs, une déclaration de 
succession doit obligatoirement être faite dans les 6 mois qui suivent le décès au bureau de 
l’enregistrement de son domicile. La déclaration détaille les biens laissés et le nom des 
héritiers.  
Pour connaître la date et le numéro de la déclaration de succession, voir les tables des décès et 
successions (à l’accueil des Archives, sur disque dur externe) ou les tables alphabétiques 
générales dans 3 Q ou dans AL (classeur AL n° 7 onglet T en salle de lecture des Archives). 
On consultera ensuite la déclaration de succession elle-même. Quand il n’existe pas de tables 
pour la période recherchée, voir directement les déclarations de successions. Nota : la plupart 
des déclarations de successions antérieures à 1848 n’existent plus. 
 
Les héritiers peuvent s’ils le souhaitent faire un inventaire des biens après décès devant un 
notaire : voir 6 E (archives des notaires). 
 
Les héritiers peuvent garder les biens en indivision. Ils peuvent aussi partager les biens. Ils 
peuvent enfin les vendre. Le partage ou la vente des biens peuvent avoir lieu des années 
après le décès. Voir : 
6 E : archives des notaires (commencer par les répertoires quand ils existent) 
3 Q et AL (classeur AL n° 7 onglet T) : archives des bureaux de l’enregistrement (si elles 
existent, commencer par les tables alphabétiques générales ou les tables des acheteurs et 
vendeurs, qui renvoient aux actes passés devant notaire ou sous signature privée) 
48 AL à 72 AL : archives des tribunaux cantonaux à partir de 1879 (affaires IV à VIII : 
partages judiciaires, testaments, renonciations à succession, etc.) 
3 P et AL (classeur AL n° 7 onglet S) : archives du cadastre (pour connaître le sort des biens 
immobiliers) 
 
Illustration : AL90445. Déclaration de succession faite au bureau de l'enregistrement de 
Guebwiller le 28/07/1903 (extrait). 




